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(NOM DE L’EMPLOYEUR)
Politique sur les drogues, l’alcool et les médicaments pouvant altérer les facultés

1. PRÉAMBULE
(NOM DE L’EMPLOYEUR)  (ci-après : « l’entreprise », « l’employeur » ou la « compagnie ») estime qu’il est prioritaire de prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique de ses employés. À ce titre, elle se doit de limiter les risques pour la santé et la sécurité associés à ses activités.
L’employeur juge que la consommation de drogues, d’alcool et de médicaments pouvant altérer les facultés peut mettre en péril la santé et la sécurité de ses employés. Cette consommation constitue un risque particulièrement significatif dans le contexte où les activités de l’employeur s’exercent dans un milieu industriel potentiellement dangereux.
Étant donné que la conduite sécuritaire et durable des activités de l’employeur nécessite la prise de mesures appropriées, toute forme de possession, de consommation, de vente, de trafic, ou de distribution d’alcool, de drogues ou de médicaments pouvant altérer les facultés est formellement interdite, sous réserve des exceptions particulières prévues spécifiquement à la présente politique, et pourra entraîner des mesures administratives ainsi que des sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu’au congédiement. 
L’employeur reconnaît que l’éducation, la sensibilisation et la prévention constituent des outils pouvant contribuer à réduire les risques liés à la consommation d’alcool, de drogues et de médicaments pouvant altérer les facultés. L’employeur encourage également les employés qui présentent une dépendance ou une autre forme de problématique liée à la consommation de substances à obtenir de l’aide auprès du Programme d’aide aux employés.  
La présente politique prend en considération l’obligation imposée à tout salarié de prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité et son intégrité physique et de veiller à ne pas mettre en danger celles des autres personnes qui se trouvent sur ou à proximité des lieux de travail. Elle prend également en considération l’obligation qui incombe à tout salarié d’exécuter son travail avec vigilance, prudence et diligence.  
La présente politique s’inscrit en complément des diverses lois régissant le contrat de travail et la possession, la consommation, le trafic, la vente et la distribution  de drogues ou d’alcool dans le milieu de travail, dont le Code civil du Québec, la Loi sur la santé et la sécurité du travail, la Charte des droits et libertés de la personne, le Code criminel, la Loi sur les drogues et autres substances ainsi que le [Ajouter ici référence au manuel de l’employé ou à d’autres règlements ou politiques de l’employeur., le cas échéant].


2. OBJECTIFS
Les principaux objectifs de la présente politique sont les suivants :
· Maintenir un environnement de travail qui respecte la santé, la sécurité et l’intégrité physique des employés;
· Limiter les risques liés à la santé, la sécurité et l’intégrité physique des employés dans un milieu industriel potentiellement dangereux;
· Prévenir et corriger toute situation qui pourrait constituer un risque pour la santé et la sécurité des employés;
· Informer les employés des conséquences que toute possession, consommation, vente, trafic ou distribution d’alcool, de drogues ou de médicaments pouvant altérer les facultés pourrait avoir sur leur emploi;
· Contribuer à la sensibilisation, à l’information et à la formation en milieu de travail afin de prévenir les conséquences de la consommation de drogues et d’alcool sur le milieu de travail;
· Fournir l’appui nécessaire aux employés de l’entreprise ayant des problématiques liées à l’usage de drogues et d’alcool et leur permettre d’avoir recours à des mécanismes d’aide;
· Susciter la collaboration de l’ensemble des employés de l’entreprise, laquelle est jugée essentielle au succès de cette politique;
· Préciser les rôles et responsabilités de chacun dans le contrôle de l’usage de drogues et d’alcool sur les lieux du travail;
· Préciser les situations où des tests de dépistage pourront être administrés aux employés ainsi que l’utilisation qui sera faite des résultats de ces tests.

3. DÉFINITIONS
Lieux de travail :
Désigne notamment :
· Tout terrain, bâtiment, stationnement, local, toilette ou aire de repos utilisé par l’employeur, indépendamment de qui en est propriétaire;
· Tous les véhicules utilisés par le salarié dans le cadre de son travail, indépendamment de qui en est propriétaire;
· Tout autre endroit où un employé effectue un travail pour le compte de la l’employeur.
Représentant de l’employeur : Désigne les (PRÉCISER QUI SONT LES REPRÉSENTANTS DE L’EMPLOYEUR)
Substance : Désigne, selon le cas, de l’alcool, de la drogue, et/ou des médicaments pouvant altérer les facultés. 
Il est entendu que le cannabis, même s’il devient légal, constitue une « drogue » et par conséquent une « substance » au sens de la présente politique et assujetti aux mêmes règles que les autres drogues, sous réserve des dispositions particulières relatives au cannabis pour fins médicales.
Test de dépistage : Désigne toute forme d’analyse disponible permettant d’établir la présence dans l’organisme d’une substance.


4. CHAMP D’APPLICATION
La présente politique s’applique à tous les employés de (NOM DE L’EMPLOYEUR).
La présente politique s’applique en tout temps sur les lieux de travail. Elle s’applique notamment pendant les pauses, pendant les repas, à l’arrivée et au départ du travail. 

5. INTERDICTIONS
5.1. Alcool
· Il est interdit à tout employé d’avoir en sa possession, de consommer, de vendre, de distribuer ou de faire le trafic d’alcool sur les lieux de travail. 
· Il est interdit à tout employé de se présenter au travail lorsqu’il est sous l’influence de l’alcool.
· Il est interdit à tout employé d’exécuter son travail lorsqu’il est sous l’influence de l’alcool.
· Note – Valider si nécessaire de prévoir des exceptions pour party de bureau, souper sur les lieux de travail, vendeurs, cadres ou autres salariés particuliers qui peuvent revenir travailler après avoir consommé un verre, etc.
5.2 	Drogues
· Il est interdit à tout employé d’avoir en sa possession, de consommer, de vendre, de distribuer ou de faire le trafic de drogues sur les lieux de travail.
· Il est interdit à tout employé de se présenter au travail lorsqu’il est sous l’influence de drogues.
· Il est interdit à tout employé d’exécuter son travail lorsqu’il est sous l’influence de drogues.
· Le salarié qui obtient l’autorisation de consommer du cannabis pour fins médicales, conformément au Règlement sur l’accès au cannabis à des fins médicales, doit remettre copie de façon confidentielle à (PRÉCISER LE REPRÉSENTANT DE L’EMPLOYEUR CONCERNÉ) des documents pertinents démontrant cette autorisation. De plus, le salarié doit fournir à (PRÉCISER) une preuve médicale suffisante attestant de sa capacité à accomplir son travail malgré la consommation, le cas échéant, et faisant état des limitations et restrictions afférentes à la consommation de cannabis

Si l’ensemble des circonstances le justifie, (PRÉCISER) pourra autoriser la possession et la consommation de cannabis pour fins médicales. Dans tous les cas, cette autorisation sera limitée quant à la personne visée et sera limitée strictement au cannabis consommé pour fins médicales.  (PRÉCISER) pourra également exiger d’autres mesures eu égard à la possession et la consommation de cannabis pour fins médicales.

5.3 	Médicaments pouvant altérer les facultés

· Il est interdit à tout employé d’avoir en sa possession, de consommer, de vendre, de distribuer ou de faire le trafic de médicaments pouvant altérer les facultés sur les lieux de travail.
· Il est interdit à tout employé de se présenter au travail lorsqu’il est sous l’influence de médicaments pouvant altérer les facultés.
· Il est interdit à tout employé d’exécuter son travail lorsqu’il est sous l’influence de médicaments pouvant altérer les facultés.
· Un salarié qui, pour des raisons de santé, doit faire l’usage d’un médicament qui pourrait être susceptible d’altérer ses facultés au travail, doit en informer (PRÉCISER LE REPRÉSENTANT DE L’EMPLOYEUR CONCERNÉ). Le cas échéant, (PRÉCISER) pourra exiger des informations et des documents du salarié. (PRÉCISER) pourra également exiger que le salarié lui fournisse une preuve médicale suffisante attestant de sa capacité à accomplir son travail nonobstant la prise de médicament et/ou qu’il se soumettre à une expertise afin d’établir sa capacité à accomplir son travail;

	Si l’ensemble des circonstances le justifie, (PRÉCISER) pourra autoriser la possession et la consommation de ce médicament. Dans tous les cas, cette autorisation sera limitée quant à la personne visée et quant au médicament concerné.  (PRÉCISER) pourra également exiger d’autres mesures eu égard à la possession et la consommation de cannabis pour fins médicales.

6. RÔLES ET RESPONSABILITÉS
L’employé doit :
· Prendre connaissance de la présente politique et des mesures qui y en découlent.
· Se présenter au travail et fournir une prestation de travail exempte de l’influence d’alcool, de drogues ou de médicaments pouvant altérer les facultés.
· S’il consomme des médicaments prescrits par un professionnel de la santé ou disponibles en vente libre, l’employé a la responsabilité de s’informer de leurs effets.
· Collaborer lorsqu’il est sollicité à des fins de dépistage.
· Aviser en toute confidentialité un représentant de l’employeur lorsqu’il a des motifs raisonnables de croire que la consommation d’alcool, de drogues ou de médicaments pouvant altérer les facultés d’un autre employé présente un danger.
Le représentant de l’employeur doit : (NOTE : Ces personnes doivent être identifiées par l’employeur et jouer un rôle actif dans l’application de la politique) 
· Connaître, comprendre et appliquer la présente politique et les mesures qui en découlent.
· S’assurer que les employés sont en tout temps aptes à effectuer leurs tâches sans danger et de façon sécuritaire et exempts de l’influence d’une ou plusieurs substances.
· En cas de motifs raisonnables de croire qu’un salarié est sous l’influence d’une ou plusieurs substances, le retirer immédiatement du travail et procéder à un test de dépistage lorsque jugé approprié.
· Lorsqu’un salarié ne peut être autorisé à exécuter son travail en raison de l’existence de motifs raisonnables de croire qu’il est sous l’influence d’une ou plusieurs substances, prendre les mesures nécessaires pour assurer que l’employé retourne à son domicile de manière sécuritaire.
· Prendre les mesures disciplinaires appropriées en collaboration avec la direction des ressources humaines. 
La direction des ressources humaines (PRÉCISER QUI? INDIVIDU/GROUPE) doit :
· Assurer la diffusion et la mise à jour de la présente politique.
· Assurer l’administration des tests de dépistage selon la procédure prévue à cet effet (section 7).
· Déterminer les mesures administratives et disciplinaires jugées appropriées selon les circonstances.
· Assurer la disponibilité d’un Programme d’aide aux employés.
· Assurer la confidentialité des renseignements personnels concernant un ou plusieurs employés qui peuvent, en temps et lieu, lui être communiqués aux fins d’application de la présente politique, en autant que les circonstances le permettent et sauf si la divulgation de tels renseignements personnels est requise par la loi ou la réglementation.
En tout temps, l’application de cette politique se fera avec discernement et impartialité. L’application de la politique se fera également dans la confidentialité, en autant que les circonstances le permettent. 

7. TESTS DE DÉPISTAGE
Les tests de dépistage constituent un mécanisme de contrôle de l’usage de drogues, d’alcool ou de médicaments pouvant altérer les facultés qui est utilisé afin d’aider l’employeur à confirmer si un employé contrevient ou non à la présente politique.
Un test de dépistage peut être administré lorsque l’employeur a des motifs raisonnables de croire qu’un employé est sous l’influence de substances sur les lieux de travail, en contravention avec les interdictions prévues à la clause 5 de la présente politique. 
L’employeur a notamment des motifs raisonnables de croire qu’un employé est sous l’influence de substances sur les lieux de travail dans les situations suivantes :
· Lorsqu’un représentant de l’employeur observe des signes lui permettant de croire raisonnablement qu’un employé est sous l’influence d’une ou plusieurs substances. Les éléments suivants constituent notamment de tels signes : 

· Pupilles dilatées ou contractées, yeux rouges ou vitreux;
· Odeur d’alcool, de drogues ou de médicaments pouvant altérer les facultés;
· Démarche anormale, manque de coordination, manque de dextérité;
· Difficulté à marcher ou à tenir debout;
· Problèmes d’élocution;
· Désorientation, confusion ou somnolence;
· Nausées et vomissements.
En cas de doute, le représentant de l’employeur pourra notamment rencontrer l’employé avec un autre représentant de l’employeur ou avec la direction des ressources humaines afin de confirmer l’existence ou non de signes permettant de croire raisonnablement que l’employé est sous l’influence d’une ou de plusieurs substances.
· Lorsqu’un représentant de l’employeur observe une consommation d’alcool, de drogues ou de médicaments pouvant altérer les facultés par un employé.
· À la suite d’un accident de travail ou d’un incident lorsque les circonstances de l’accident ou de l’incident permettent de croire que l’employé concerné était sous l’effet d’une ou plusieurs substances au moment de l’accident ou de l’incident.
· Lorsqu’un représentant de l’employeur reçoit des informations crédibles d’un autre employé ou d’un tiers lui donnant des motifs raisonnables de croire qu’un employé est sous l’influence de substances sur les lieux du travail.
L’employeur se réserve également le droit d’imposer un test de dépistage à l’employé qui revient au travail à la suite d’une absence où la consommation d’alcool, de drogues ou de médicaments pouvant altérer les facultés est en cause.
Il est entendu que la présente politique n’exclue pas que l’employeur conclue des ententes individuelles avec des employés spécifiques prévoyant des modalités différentes d’utilisation des tests de dépistage pour le ou les employés concernés.
Un résultat positif à un test de dépistage ne mènera pas dans tous les cas l’employeur à conclure automatiquement que l’employé était sous l’influence de substances sur les lieux du travail. Pareillement, un résultat négatif à un test de dépistage ne mènera pas dans tous les cas l’employeur à conclure automatiquement que l’employé n’était pas sous l’influence de substances sur les lieux du travail.
Bien que les tests de dépistage constituent un mécanisme utile, un test de dépistage n’aura pas à être administré dans tous les cas pour permettre à l’employeur de conclure qu’un employé est sous l’influence de substances sur les lieux du travail. 
L’employé qui passe un test de dépistage obtiendra les résultats dudit test. Aucun autre renseignement médical sur la santé de l’employé ne sera requis par l’employeur ni communiqué à celui-ci par la clinique qui procèdera au test de dépistage. L’employeur assure, en autant que les circonstances le permettent, la confidentialité des résultats du test de dépistage.

8. MESURES ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES
8.1. Un employé pourra se voir imposer des mesures administratives et/ou disciplinaires dans les cas suivants :
· En cas de défaut de se conformer aux dispositions de la présente politique.
· En cas de refus de se soumettre à un test de dépistage justifié en vertu de la présente politique. 

8.2. Lorsque l’employeur a des motifs de croire qu’un employé est sous l’influence d’une ou plusieurs substances, il prend les mesures pour que l’employé cesse immédiatement d’exécuter ses fonctions ou ne commence pas à les exécuter. L’employé ne sera pas rémunéré pour la journée ou la partie de journée non travaillée dans ce contexte. Cependant la rémunération de la journée ou partie de journée non travaillée sera versée à l’employé si l’employeur conclut finalement que l’employé n’était sous l’influence d’aucune substance et qu’il était apte à exécuter son travail.

8.3. L’employeur considère que le défaut de se conformer aux interdictions prévues aux paragraphes 5.1, 5.2 et 5.3 de la présente ainsi que le refus de subir un test de dépistage justifié en vertu de la présente politique constituent des fautes graves qui peuvent, en fonction des circonstances, donner lieu à des mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’au congédiement.

9. ENTRÉE EN VIGUEUR ET DIFFUSION
La présente politique entrera en vigueur le __________________ et demeurera en vigueur tant qu’elle n’aura pas été révoquée ou modifiée par (NOM DE L’EMPLOYEUR)





